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Les inspecteurs communiquent...

Canton de Vaud

Chers collègues apiculteurs,

Certains d'entre nous ont été gratifiés d'une seconde récolte bienvenue.
D'autres ont attendu en vain pour une maigre miellée plus ou moins tardive.
La tentation d'attendre cette précieuse manne était grande, mais il ne faut pas
dépasser certaines limites. Plus vous retardez les travaux de fin de saison et les
traitements en particulier, plus les colonies seront parasitées, donc amoindries
pour le prochain hivernage.

Je ne répéterai jamais assez que lorsque la température ambiante chute,
[Evaporation des acaricides ne peut s'effectuer correctement.

Nos aînés préconisaient une mise en hivernage des colonies terminée pour
le Jeûne fédéral.

Si de nos jours la tâche est plus complexe que par le passé, il est tout de
même souhaitable que les traitements et le nourrissement soient terminés dans
le courant de septembre. Après cette échéance, il est trop tard et votre cheptel
sera gravement hypothéqué pour la prochaine saison.

Une fois les travaux importants terminés, votre vigilance ne devra pas
faiblir. L'examen répété des tiroirs à varroas vous permettra de déceler une réin-
festation de vos colonies ou toute autre anomalie. En effet, l'augmentation
soudaine de la chute naturelle du parasite est un signe qui ne trompe pas. Dans
de tels cas, des mesures complémentaires devront être prises. Veuillez de
préférence vous renseigner auprès de votre agent sanitaire régional, qui sera mieux
à même de cerner la situation et vous conseiller, puis rechercher le foyer d'infes-
tation qui devra être localisé et neutralisé.

Dernière recommandation mensuelle

Ne tentez pas d'hiverner des colonies trop faibles, ces non-valeurs ne répondront

probablement pas à l'appel du printemps. Cette perte d'énergie inutile se
soldera par quelques déceptions que l'on doit absolument éviter.

En complément des mesures sanitaires évoquées, je vous prie de revoir vos
notes ou de consulter les conseils donnés dans ce journal, ne serait-ce que pour
s'assurer que tous les travaux ont été dûment exécutés ou simplement pour se
rafraîchir la mémoire. Ainsi vous aurez mis tous les atouts de votre côté pour
réussir un bon hivernage en ayant conscience du travail accompli.

Bonne fin de saison et meilleures salutations.

L'inspecteur cantonal : P.-A. Bonzon
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